
   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Nouvelle procédure à appliquer dès la saison 2022/2023 suite à une directive de la FFF. 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

DOSSIER ENTENTE  

DISTRICT INDRE ET LOIRE DE FOOTBALL 



Informations générales : 
 

Les demandes d’ententes se font de manière dématérialisée à compter de la saison 2022/2023 et sont donc 

saisies obligatoirement par le club support de l’entente dans Footclubs puis Organisation puis  

Vie des Clubs. 

 

 

 
 

 

Le club support de l’entente saisit la demande en respectant la procédure ci-dessous et l’envoie de façon 

dématérialisée au(x) club(s) figurant dans l’entente. 

 

 

 
 

 

Renseignez la saison puis l’équipe concernée ou créer l’équipe si nécessaire. 

 

 

 

 

 

 

 



ou créez l’équipe si celle-ci n’est pas répertoriée puis validez. 

 

 

 
 

 

Recherchez le ou les club(s) en entente.  

 

 

 
 

 

Donnez le nom à votre entente : NOM DU CLUB SUPPORT suivi de *ENT 

 

Exemple : CELLE SAINT AVANT*ENT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Sélectionnez les installations concernées (celles de votre club) ou autres installations (si celles d’un club de 

votre entente. 

 

 

 
 

 

Ne pas oublier d’indiquer un commentaire si nécessaire (ex : 1ère phase à… et 2ème phase à…). 

 

 

 
 

 

Notez le motif amenant à la constitution de l’entente. 

 

Une fois les renseignements saisis, envoyez la demande. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

Votre demande est transmise au(x) club(s) constituant votre entente. 

 

 

 
 

 

Les clubs figurant dans l’entente demandée reçoivent dans Footclubs puis Organisation puis Notifications, 

une notification qu’ils doivent accepter ou refuser. 

 

 

 
 

 

Cliquez sur ce bouton et vous serez rediriger vers l’onglet Vie des clubs. 

 

 

 



 

 

 

Cliquez sur le bouton. 

 

 

 
 

 

Donnez votre accord en face de votre club. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

ou refusez la demande. 

 

 

 
 

 

Et enfin, validez. 

 

 

 
 

 

 

En cas de refus, la demande sera close et le club support sera informé. 



 

 

 

En cas d’acceptation, la demande est transmise au District pour validation. 

 

 

 
 

 

 

Le District ne peut plus saisir une demande d’entente comme auparavant et la démarche doit être faite par 

les clubs (Directive FFF). 

 

Il est demandé aux clubs souhaitant constituer une entente de respecter la procédure ci-dessus. 

 

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à contacter le secrétariat du District (02.47.32.24.11 ou 

competitions@indre-et-loire.fff.fr) 

 

Merci. 

          

         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


